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La Vie Charentaise du 04/10/2024

MAIRIE D’AUSSAC-VADALLEMAIRIE D’AUSSAC-VADALLE
61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

MAIRIE DE NANCLARS
2, rue des Ecoles 16230 NANCLARS

Messieurs les Maires d’Aussac-Vadalle et de Nanclars vous informent de l’ou-
verture d’une enquête publique conjointe en vue d’aliénation de portions de
chemins ruraux désaffectés N° 24 au lieu-dit Vignes de la Forêt et N° 9 au lieu-
dit bois de Villecion, et chemin dit « de la Forêt à Nanclars » au lieu-dit Vignes
de la Forêt, ainsi que du changement d’assiette.
Monsieur Jean-Pierre CHAGNON est désigné en tant que commissaire enquê-
teur.
L’enquête se déroulera en mairies de Nanclars et d’Aussac-Vadalle, durant 15
jours du 21/10/2024 au 4/11/2024 inclus.
Un dossier sera disponible pour consultation dans chaque mairie aux jours et
heures habituels d’ouverture des deux mairies.
Les observations pourront être consignées sur un registre d’enquête ouvert à
cet effet ou être envoyées par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse d’une
des deux mairies.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Nanclars le 22/10/2024 de 10h00
à 12h00 et en mairie d’Aussac-Vadalle le 4/11/2024 de 14h00 à 16h00.
Son rapport et ses conclusions seront envoyés aux deux mairies et seront tenus
à disposition du public.


